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Gouvernement du Québec

Décret 238-2014, 5 mars 2014
CONCERNANT l’apport financier global devant être 
consacré aux actions favorisant l’efficacité et l’innova-
tion énergétiques et sa répartition par forme d’énergie 
pour l’établissement de la quote-part payable par 
les distributeurs d’énergie pour l’exercice financier 
2013-2014

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’article 1 
de la Loi sur l’effi cacité et l’innovation énergétiques (cha-
pitre E-1.3), le ministre des Ressources naturelles a pour 
fonctions de favoriser et de promouvoir l’effi cacité et 
l’innovation énergétiques;

ATTENDU QUE, en vertu du deuxième alinéa de l’arti-
cle 1 de cette loi, le ministre est responsable d’élaborer le 
plan d’ensemble en effi cacité et en innovation énergétiques 
et d’en assurer la mise en œuvre et le suivi;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 16 de cette loi, 
le gouvernement, pour la période et aux conditions qu’il 
détermine, fixe l’apport financier global devant être 
consacré aux actions favorisant l’effi cacité et l’innovation 
énergétiques et le répartit par forme d’énergie pour l’éta-
blissement de la quote-part payable par les distributeurs 
d’énergie en vertu de l’article 17;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 17 de cette loi, tout distributeur d’énergie doit payer 
au ministre sa quote-part annuelle selon les dates d’exigi-
bilité, le taux et la méthode de calcul déterminés par règle-
ment du gouvernement;

ATTENDU QUE le gouvernement n’a pas pris de règle-
ment en application de l’article 17 de cette loi;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 60 de cette loi, le Règlement sur la quote-part annuelle 
payable à l’Agence de l’effi cacité énergétique (chapi-
tre R-6.01, r. 5) continue de s’appliquer, à l’exception des 
articles 3, 8 et 9, jusqu’à ce qu’il soit remplacé par un 
règlement pris en application de l’article 17 de cette loi;

ATTENDU QUE, en vertu du deuxième alinéa de l’arti-
cle 60 de cette loi, ce règlement s’applique en y apportant 
les adaptations suivantes :

1° une référence à la quote-part annuelle payable à 
l’Agence de l’effi cacité énergétique est une référence à la 
quote-part annuelle payable au ministre des Ressources 
naturelles en vertu de l’article 17;

2° une référence au revenu requis de l’Agence pour 
une forme d’énergie ou pour un groupe de carburants et 
combustibles est une référence à l’apport fi nancier global 
réparti par forme d’énergie fi xé par le gouvernement en 
vertu de l’article 16;

3° une référence à la Régie de l’énergie est une réfé-
rence au ministre des Ressources naturelles;

4° une référence à l’exercice fi nancier de l’Agence 
est une référence à l’exercice fi nancier du Fonds des res-
sources naturelles du ministère des Ressources naturelles 
institué par l’article 17.12.12 de la Loi sur le ministère des 
Ressources naturelles et de la Faune (chapitre M-25.2);

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 64 de la Loi sur 
l’effi cacité et l’innovation énergétiques, le plan d’ensemble 
en effi cacité énergétique et nouvelles technologies 2007-
2010 élaboré par l’Agence de l’effi cacité énergétique est 
maintenu jusqu’à ce qu’il soit remplacé par le plan d’en-
semble en effi cacité et en innovation énergétiques prévu 
par cette loi;

ATTENDU QUE l’apport fi nancier global requis pour 
mettre en œuvre les programmes et les mesures en effi -
cacité et en innovation énergétiques de ce plan est de 
30 520 000 $ pour l’exercice fi nancier 2013-2014;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Ressources naturelles :

QUE, pour l’exercice financier 2013-2014, l’apport 
fi nancier global devant être consacré aux actions favo-
risant l’effi cacité et l’innovation énergétiques soit fi xé à 
30 520 000 $;

QUE, pour l’exercice financier 2013-2014, l’apport 
fi nancier global de 30 520 000 $ soit réparti par forme 
d’énergie pour l’établissement de la quote-part payable par 
les distributeurs d’énergie de la façon suivante :

1) 24 510 000 $ pour l’électricité;

2) 1 345 000 $ pour le gaz naturel;

3) 170 000 $ pour le mazout lourd;

4) 2 235 000 $ pour le mazout léger;

5) 1 055 000 $ pour l’essence;

6) 1 075 000 $ pour le diesel;

7) 130 000 $ pour le propane.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS
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